
La ville de Bondoufle lance
son 2e budget participatif

avec une enveloppe de 60 000 €

Vous avez des idées, un projet 
pour votre ville ou votre quartier ?

PROJET
CITOYEN 

VILLE DE 

BONDOUFLE

projetcitoyen.ville-bondoufle.fr

PROJET
CITOYEN 

PROJET
CITOYEN 



Le budget participatif est un processus 
démocratique permettant aux  citoyens de 
proposer des projets « d’intérêt général » pour 
leur ville ou leur quartier.

Le projet citoyen permet aux Bondouflois(es) de 
proposer et de choisir des projets pour améliorer 
le quotidien, faciliter la vie de la population 
et favoriser le vivre ensemble. 

Il y a deux manières de participer : 
En présentant un projet ;
Et / ou en votant pour vos projets préférés.

1 - Proposer un projet :

Via la plateforme dédiée accessible sur 
projetcitoyen.ville-bondoufle.fr ;

Ou en remplissant un formulaire papier préalablement 
retiré à l’accueil de la mairie aux heures d’ouvertures.

2 - Qui peut déposer un projet ?

Toute personne de plus de 15 ans domiciliée à Bondoufle. 
Les mineurs de moins de 15 ans peuvent participer sous 
la responsabilité d’un adulte référent ou celle d’un 
représentant légal. Les idées doivent être déposées de 
façon individuelle.

C’est quoi un budget participatif ? 

Comment ça marche ? 



3 - Pour quel type de projet ?

Le projet proposé devra répondre aux 3 critères suivants :

Un projet d’intérêt général, utile à tous et qui se situe sur 
le domaine public ;

Un projet qui s’inscrit dans les compétences de la Ville : 

 Environnement / Cadre de vie

 Mobilités

 Culture / Sport

 Éducation / Enfance

 Jeunesse / Seniors

 Solidarité

Un projet qui relève de dépenses, principalement 
d’investissement, c’est-à-dire qui génère peu de dépenses 
de fonctionnement (exemple : l ’aménagement d’un nouvel 
espace).

Une fois les projets déposés, les services de la Ville 
étudieront chaque projet afin de s’assurer de leur 
recevabilité, c’est-à-dire qu’ils répondent aux critères 
définis par le règlement (techniquement, juridiquement 
et financièrement).
Un projet pourra être rejeté, dans ce cas, sa raison 
sera indiquée. 

Et puis ?



Les projets recevables sont soumis au vote des Bondouflois(es).

Les Bondouflois(es) seront invités à voter pour leurs projets 
préférés via la plateforme ou par bulletin papier déposé en mairie. 

Seront lauréats, les projets ayants cumulés le plus de votes 
dans la limite des 60 000 €. S’il est lauréat, votre projet sera 
mis en œuvre à partir de novembre 2023, selon les délais 
imposés par les marchés publics !

J’ai une idée, je propose un projet
du 17 avril au 31 mai ;

La ville étudie mon projet
du 1er juin au 7 juillet ;

Les Bondouflois votent pour les projets 
recevables du 28 août au 30 septembre ;

  La ville publie les projets lauréats en octobre ;

La ville met en œuvre les projets lauréats à partir 
de novembre 2023.

Du 17 avril au 31 mai,
à vous de participer !

Pour plus d’informations sur le projet citoyen
(règlement, calendrier...)., rendez-vous sur 

projetcitoyen.ville-bondoufle.fr 
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Et ensuite ?

Les différentes étapes


